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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt, le 17 décembre à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué,

s'est réuni à la Salle de spectacles de Grandvillars, sous la présidence de Monsieur Christian

RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques

ALEXANDRE, Martine BENJf1MAA, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Bernard CERF, Catherine

CLAYEUX, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Imann EL MOUSSAFER, Jean-Jacques

DUPREZ, Gérard FESSELET, Vincent FREARD, Daniel FRERY, Hamid RANCIE, Jean-Louis

HOTTLET, Fatima KHELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Emmanuelle PALMA

GERARD, Thierry MARCJAN, Anaïs MONNIER, Claude MONNIER, Robent NATALE, Florence

PFHURTER, Annick PRENAT, Jean RACINE, Lionel ROY, Jean Michel TALON, Dominique

TRELA, Pierre VALLAT membres titulaires, Hervé FRACHISSE, membre suppléant.

Étaient excusés :Mesdames et messieurs Lounès ABDOUN SONTOT, Chantal BEQUILLARD,

Anisa BRIKH, Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Patrice DUMORTIER, Christian

GAILLARD, Sophie GUYON, Gilles PERRIN, Cédric PERRIN, Nicolas PETERLINI, Fabrice

PETITJEAN, Sophie PHILIPPE, Virginie REY, Frédéric ROUSSE, Anne-Catherine STEINER-

BOBILLIER, Françoise THOMAS, Jérôme TOURNU et Bernard MATTE.

Avaient donné pouvoir : Monsieur ABDOUN-SONTOT Lounès à Daniel BOUR, Chantal

BEQUILLARD à Hamid RANCIE, Gilles COURGEY à Thomas BIETRY, Christian GAILLARD

à Jean LOCATELLI, Cédric PERRIN à Anaïs MONNIER, Virginie REY à Thomas BIETRY et

Bernard MATTE à Hervé FRACHISSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 4 décembre Le 4 décembre En exercice 50
Présents 32
Votants 3 8

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Martine BENJAMAA

est désignée.

Il est vérifié l'existence du quorum pour les décisions et appel est fait des pouvoirs.

2020-08-05 Signature d'une convention de partenariat 2020 avec la Chambre de Commerce et

d'Industrie du Territoire de Belfort relative à la mise en oeuvre du plan de relance dans le

cadre du Pacte Régional pour les Territoires

Rapporteuf° :Sandrine LARCHER

Vu le règlement UE n° 1407/2019 de la co»~mission du 18/12/2013 relatif à l'application des

a~°ticles 107 et 108 du traité sur le fonctionnen2ent cle l'Union ezcr•opéenne aux aides c~e minimas,

Vu le régin2e d'aide d'État (SA 56985) relative au régime cadre temporaire pour le soutien. aux

entreprises dans le cadre du Covid 19 du 20/04/2020.
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Vu les régimes cadres exemptés relatifs aux Ardes à Finalité Régionale, aux aides en faveur des
PME, aux aides à l'investissement en faveur des infrastructacres locales poatr la période 2014/2020
Vit la loi du 7 août 201 S relative à la Nouvelle Organisation Terrztof°iale de la République (dite loi
NOTRe ») ;
Vit la délibération du conseil communaattarre en date du 25 juin 2020 adoptant le Pacte Régional
pour les territoires pour l'économie de proximité en appi~oztvant la convention de délégation
d'oct~~oz des aides pat° la région Bourgogne Fi°anche Comté,
Vu la délzbéNation du conseil régional en date des 25 et 26 jirin~ 2020,
Vu la délibération 2020-04-27A concernant le Plan de relance du Sud Territoire

Les très petites entreprises de Bourgogne-Franche-Comté, colonne vertébrale de l'économie de
proximité, sont particulièrement impactées par la crise liée au COVID-19.

Dans ce contexte, la Région, en complément des mesures prises pat l'Etat intervient de façon
immédiate et massive pour soutenir les entreprises rencontrant des difficultés conjoncturelles liées à
une perte de chiffres d'affaires.

Soutenir l'économie de proximité au plus près des territoires, notamment en déléguant la gestion
des aides aux EPCI, permet d'aller au plus près des besoins de ces entreprises.

Le Pacte Régional pour les Territoires en faveur de l'économie de proximité a donc été créé.

A ce titre la Communauté de Communes du Sud Territoire a décidé de conventionner avec la
Chambre de Commerce et d'Industrie du Territoire de Belfort (CCI 90) afin d'assister les petits
commerces les plus en difficultés. L'activité ciblée est celle des "Bar" (code APE 5630Z),
établissements particulièrement impactés par• les fermetures administratives décidées par le
gouvernement.

Cette convention est destinée à détailler une action à mettre en ouvre pour concourir au
redémarrage et au développement d'activités commet~ciales et de services.

Un plan d'actions est établi pour accompagner cette activité qui correspond, sur le périmètre de la
CCST, à 9 entreprises identifiées comme suit
4 à Delle, 2 à Grandvillars, 2 à Beaucourt et 1 à Joncherey ; il s'agit de favoriser leur pérennité et
leur développement.

En contrepartie de ces actions de soutien mises en place par la CCI 90, la CCST lui apporte une
pat~ticipation fïnancière de 5 000 €via une convention valable jusqu'à la fin du dispositif, axé à ce
jour au 31 décembre 2021.
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